Installation du nouveau conseil municipal
Le Vendredi  23 Mai 2020 à 11h00
Présents : Marie-Paule BERNARD, Mélinda BESSON, Michelle BOULET, Charles CARRIERE, Nathalie CARRIERE, Audrey DA COSTA, Alain FONTAINE, Emilie GABET, David LOUVRIER, Alain RAMETTE et Cédric RAMETTE.
Absents : 
Le conseil se fera à HUIS CLOS, suite aux demandes de tous les conseillers et par recommandation du Préfet de l’Oise et du Ministre de l’Intérieur suite à l’épidémie du COVID-19.
1/ INSTALLATION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX :

La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur David LOUVRIER, maire sortant, qui a déclaré les membres du conseil municipal cités si dessus installés dans leur fonction.

M Charles CARRIERE a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art. L2121-15 du CGCT).

2/DESIGNATION Du SECRETAIRE DE SEANCE :
Le conseil municipal à désigner, M Charles CARRIERE, comme le secrétaire de séance.
3/ DELIBERATION : REUNION A HUIS-CLOS : 

L’article L. 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose :

« Les séances des conseils municipaux sont publiques.

Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du maire, le conseil municipal peut décider, sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu'il se réunit à huis clos. »

Au regard de la crise sanitaire actuelle et des recommandations gouvernementales visant à limiter la propagation du coronavirus COVID-19, il est proposé que la séance du conseil se tienne à huis-clos.
Il est procédé au vote :

11 votes pour                     0 vote contre                                  0 Abstention

Adopté à l’unanimité
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE, à l’unanimité de tenir la séance du conseil municipal à huis-clos.
4/ELECTION DU MAIRE :
4.1 PRESIDENCE DE L’ASSEMBLEE :
Le plus âgé des membres présents du conseil a pris la présidence de l’assemblée (art. L.2122-8 du CGCT). Il a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré 11      conseillers présents et a constaté que la condition de quorum posée à l’article L.2121-17 du CGCT était remplie.
Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du Maire. Il a rappelé qu’en application des articles L.2122-4 et L.2122-7 du CGCT, le Maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du conseil municipal. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.
4.2 CONSTITUTION DU BUREAU :
Le conseil municipal a désigné deux assesseurs : Mme BERNARD Marie-Paule et Mme BESSON Mélinda.
4.3 DEROULEMENT DE CHAQUE TOUR DE SCRUTIN :
Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, s’est approché de la table de vote. Il a fait constater au président qu’il n’était porteur que d’une seule enveloppe du modèle uniforme fourni par la mairie. Le président l’a constaté, sans toucher l’enveloppe que le conseiller municipal a déposée lui-même dans la corbeille prévue à cet effet.
Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote.

4.4 RESULTATS DU PREMIER TOUR DE SCRUTIN :
a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 11

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) : 11
c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 0
d. Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau : 1
e. Nombre de suffrages exprimés : 10
f. Majorité absolue : 6
A obtenu :

M LOUVRIER David 10 voix
M LOUVRIER David a été proclamé Maire et immédiatement installé

5/ DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS :

L’article L.2121-2 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose que « le conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre puisse excéder 30% de l’effectif légal du conseil municipal »

En application de l’article L.2121-2 du CGCT, l’effectif légal du conseil municipal de la commune de Golancourt et de 11 conseillers municipaux, le nombre d’habitant étant de 394.

Ainsi, pour la Commune de Golancourt, le nombre maximum d’adjoints est de 3.

Aussi, il est proposé au Conseil municipal de fixer à 2 le nombre d’adjoints.
Il est procédé au vote :

11 votes pour                     0 vote contre                                  0 Abstention

Adopté à l’unanimité

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE, à l’unanimité de fixer à 2 le nombre d’adjoints.
6/ ELECTION DES ADJOINTS :
Sous la présidence de M LOUVRIER David, élu maire, le conseil municipal a été invité à procéder à l’élection des adjoints. Il a été rappelé que les adjoints sont élus selon les mêmes modalités que le maire.
Le Président a indiqué qu’en application des articles L.2122-1 et L.2122-2 du CGCT, la commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre d’adjoints correspondant à 30 % de l’effectif légal du conseil municipal, soit 3 adjoints au maire maximum. Il a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait, à ce jour, de 3 adjoints. Au vu de ces éléments, le conseil municipal a fixé à 2 le nombre des adjoints au maire de la commune.
6.1. ELECTION DU PREMIER ADJOINT :
6.1.1 Résultats du premier tour de scrutin

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 11


b. Nombre de votants (enveloppes déposées) : 11

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 0
d. Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau : 1
e. Nombre de suffrages exprimés : 10
f. Majorité absolue : 6
A obtenu :

M FONTAINE Alain 10 voix
M FONTAINE Alain a été proclamé premier adjoint et immédiatement installé

6.2. ELECTION DU DEUXIEME ADJOINT :
6.2.1 Résultats du premier tour de scrutin

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 11
b. Nombre de votants (enveloppes déposées) : 11

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 0
d. Nombre de suffrages déclarés blanc par le bureau : 1

e. Nombre de suffrages exprimés : 10
f. Majorité absolue : 6
A obtenu :

Mme CARRIERE Nathalie 10 voix
Mme CARRIERE Nathalie a été proclamé deuxième adjoint et immédiatement installé.
7/ INDEMNITES DE FONCTION AU MAIRE ET ADJOINTS
Le Conseil Municipal,

VU l’article L. 2123-20 du CGCT qui fixe le niveau des indemnités des membres du Conseil Municipal,

CONSIDERANT que la Commune compte moins de 500 habitants,

Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :

De verser mensuellement, à compter du Lundi 23 mai 2020, une indemnité de Fonction conformément au tableau ci-dessous :

	NOM       PRENOM


	FONCTION
	Taux retenu en % de l’indice

	M David LOUVRIER
	     Maire


	25.5 % soit 991.80 € brute

	 M Alain FONTAINE

	     1er Adjoint
	9.9 % soit 385.05 € brute

	Mme CARRIERE 

Nathalie
	2e Adjoint
	9.9 % soit 385.05 € brute


Il est procédé au vote :

11 votes pour                     0 votes contre                                  0 Abstention

Adopté à l’unanimité

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE, à l’unanimité de de verser mensuellement, à compter du Lundi 23 mai 2020, une indemnité de Fonction conformément au tableau.
8/ délégation de signature

M David LOUVRIER et M Alain FONTAINE ont délégation de signature pour :
- Budget (titres et mandats)
- Etat-civil

- Marchés

- Urbanisme

Mme Nathalie CARRIERE à délégation de signature pour :

- Budget (titres et mandats)

- Etat-civil

- Urbanisme

9/ DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

M. le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales (article L 2122-22) permettent au conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences.

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité, pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire les délégations suivantes :

1° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

2° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

3° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

4° De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;

5° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

6° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

7° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;

8° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ;

9° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

10° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;

11° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire,

12° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle. Cette délégation est consentie tant en demande qu'en défense et devant toutes les juridictions ;

13° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite de 10 000 € par sinistre ;

14° De donner, en application de l'article L 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

15° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum fixé à 50 000 € par année civile ;

16° D'exercer, au nom de la commune, le droit de préemption défini par l'article L 214-1 du code de l'urbanisme ;

17° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L 240-1 à L 240-3 du code de l'urbanisme ;

18° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune.

19° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre.

Il est procédé au vote :

11 votes pour                     0 votes contre                                  0 Abstention

Adopté à l’unanimité

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE, à l’unanimité de donner les délégations ci-dessus au Maire.
10/ NOMINATION DES MEMBRES DU CENTRE COMMUNALE D’ACTION SOCIALE :

Membres élus : Nathalie CARRIERE, Mélinda BESSON et Michelle BOULET
Membres nommés : Mme Sylvie AIT MAHREZ, M LEDU Jean-Marc et M BERNARD Jacques
Il est procédé au vote :

11 votes pour                     0 votes contre                                  0 Abstention

Adopté à l’unanimité

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE, à l’unanimité de nommé les membres ci-dessus, membre du CCAS.
11/ DESIGNATION DES DELEGUES DE LA COMMUNE :
SIRS de Golancourt/Berlancourt/Plessis Patte d’Oie et Villeselve
Titulaires : David LOUVRIER, Audrey DA COSTA et Melinda BESSON
Suppléants : Emilie GABET
Représentants Communauté de Communes du Pays Noyonnais
Titulaire : David LOUVRIER
Suppléant : Alain FONTAINE
Syndicat d’assainissement du CCES
Titulaires : David LOUVRIER
Suppléants : Alain FONTAINE
SIVOM de Guiscard
Titulaire : David LOUVRIER
Suppléant : Alain FONTAINE
Chemins et Bâtiments
David LOUVRIER, Alain FONTAINE, Emilie GABET, Cédric RAMETTE et Charles CARRIERE
Marchés
Titulaires : David LOUVRIER, Alain FONTAINE, Alain RAMETTE, Michelle BOULET, Charles CARRIERE et Marie-Paule BERNARD
Suppléants : Mélinda BESSON, Cédric RAMETTE, Emilie GABET, Audrey DA COSTA et Nathalie CARRIERE
Sezéo et Electricité
Titulaires : David LOUVRIER et Alain FONTAINE
CLECT

David LOUVRIER

CIID
Titulaire : David LOUVRIER
Suppléant : Alain FONTAINE
ADTO

David LOUVRIER
Correspondant Défense

Alain RAMETTE
Très haut débit

Titulaire : David LOUVRIER
Suppléant : Alain FONTAINE
ADICO

David LOUVRIER
Il est procédé au vote :

11 votes pour                     0 votes contre                                  0 Abstention

Adopté à l’unanimité

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE, à l’unanimité de désigner chaque délégué pour chaque délégation. 
12/ CREATION DE COMMISSIONS COMMUNALES :
Commission comité des fêtes 

Emilie GABET, Nathalie CARRIERE et Audrey DA COSTA
Commission Développement durable

Emilie GABET et Charles CARRIERE
13/ Lecture de la charte de l’élu
Par le nouveau Maire
14/ Questions diverses

- Monsieur le Maire annonce que la prochaine réunion de conseil municipal sera le 12 juin 2020 à 19h00, pour le vote des budgets. Monsieur le Maire dit qu’une réunion téléphonique sera faite avec M IMBERT, Trésorier à la Trésorerie de Noyon, le lundi 25.05.2020 à 14h, pour faire un point au niveau de la préparation des budgets.

- Monsieur le Maire annonce, qu’une visite pour les terrains du lotissement à été faite durant la semaine, le terrain au coin de la rue verte, en face de la réserve incendie. Un couple avec un enfant.

- Monsieur le Maire informe le conseil municipal, qu’une charte va être proposée à Suez. Il voudrait payer une consommation d’eau/Habitant et ne plus payer l’eau qui part sur Eppeville.
- Monsieur le Maire informe le conseil municipal, que l’Etat accorde une subvention de 6 900 € sur 22 000 € pour la réfection des courts de tennis.
- Monsieur le Maire informe le conseil municipal, que le véhicule utilitaire électrique sera subventionné normalement à 90%.
- Monsieur le Maire et la secrétaire informe le conseil municipal, que la secrétaire part en congé maternité mi-Octobre voir début Novembre et reviendra en Mars 2021.

Une remplaçante sera en binôme avec elle pour lui faire voir le travail en Mairie.

-   Monsieur le Maire informe le conseil municipal, que la Mairie réouvre ses portes à partir du 2 juin 2020 dans le respect des gestes barrières et que le port du masque sera obligatoire.

Monsieur le Maire en accord avec la secrétaire, modifie les heures d’ouverture au public. 

Séance levée à 12h00
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